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Au sommaire

Éditorial des bulletins d’entreprise du 26 décembre

Lutte ouvrière 
dans les kiosques

Notre journal est disponible chez les marchands 
de journaux, distribué par les Messageries lyon-
naises de presse (MLP).

Les idées que nous défendons doivent pouvoir en-
trer en contact avec un plus large public. C’est pour-
quoi nous comptons sur tous nos amis, militants et 
sympathisants ou lecteurs occasionnels. Ils peuvent 
intervenir auprès des marchands de journaux qu’ils 
connaissent, pour que ceux-ci affi  chent notre jour-
nal, et les en remercier, non seulement en leur ache-
tant Lutte ouvrière mais en les privilégiant pour leurs 
autres achats de presse. Ils peuvent aussi nous signa-
ler les points de vente où Lutte ouvrière n’apparaît 
pas, mais où ils pensent que ce serait souhaitable. 
Sur le site Internet de Lutte ouvrière (rubrique «dans 
les kiosques») on peut trouver la liste des points de 
vente où notre journal est disponible.

Merci à tous nos lecteurs de faire mieux connaître 
Lutte ouvrière.

Macron, ses ministres et députés,
au combat contre les travailleurs

En cette période de Noël, ayons une petite pensée pour 
les pauvres… députés macronistes. Plusieurs d’entre eux 
se sont plaints de leurs conditions de travail. Certains ga-
gnaient auparavant 20 000 euros par mois et, a expliqué 
l’un d’entre eux, « se retrouvent avec quatre fois moins », 
alors qu’ils travaillent « beaucoup plus ». Une autre dépu-
tée, également payée 5 000 euros par mois, s’épanche, sans 
rire : « Je vais moins souvent au restaurant, je mange pas 
mal de pâtes, j’ai ressorti des vêtements de la cave et je vais 
devoir déménager. » Elle n’est pas sûre de « tenir jusqu’au 
bout » ! Une autre regrette que son mari soit contraint à la 
même diète qu’elle, malgré son goût pour les belles voi-
tures : il ne pourra pas acheter une Porsche Cayenne à 
cause du regard des « gens malveillants » : « C’est terrible », 
pleurniche-t-elle. Et ce sont ces gens-là qui trouvent que le 
smic, avec ses 1 150 euros net mensuels, est trop élevé !

Les ministres n’ont pas osé se plaindre de leurs revenus. 
Il faut dire qu’ils ont déjà du patrimoine, comme cela a été 
récemment publié. Une douzaine d’entre eux sont million-
naires, le pompon revenant à Muriel Pénicaud, ancienne 
DRH de Danone, où elle avait empoché un million d’euros 
pour avoir mis en œuvre un plan de licenciements. Elle 
poursuit en quelque sorte sa tâche au ministère du Travail.

Quant à Nicolas Hulot, ministre de la Transition écolo-
gique, il possède certes un scooter électrique, mais aussi 
six voitures, dont une BMW et une Land Rover, une grosse 
moto et un bateau à moteur. Il est vrai qu’il n’avait promis 
la fi n des voitures diesel et essence que pour 2040…

Ces députés et ministres, censés « faire de la politique 
autrement » et incarner « la société civile », représentent 
surtout les milieux patronaux et les plus riches. Il est 
logique que leur politique soit tout entière dévouée à la 
classe capitaliste.

Depuis qu’ils sont arrivés au pouvoir, l’ex-banquier 
Macron et ses sbires ont porté bien des coups au monde 
du travail. Ils sont allés au pas de charge et se disent au-
jourd’hui « fatigués »… Avec les ordonnances travail, ils 
ont donné toute latitude au patronat pour licencier et re-
voir à la baisse les accords d’entreprise. En plafonnant les 
indemnités prud’homales, ils ont satisfait une demande 
du Medef : les salariés ne pourront même plus espérer un 

petit pécule quand ils seront licenciés abusivement.
En même temps, le gouvernement a abaissé les APL. Au 

1er janvier, il augmente la CSG de 1,7 % – une mesure dont 
les retraités paieront le prix fort. Et, dans les mois à venir, 
d’autres attaques sont prévues, avec la réforme de l’assu-
rance chômage, qui vise notamment à réduire les indemni-
tés versées aux demandeurs d’emploi.

D’une manière ou d’une autre, ils font payer aux classes 
populaires les cadeaux fi scaux faits aux riches. Car, en 
même temps, le gouvernement Macron-Philippe supprime 
l’impôt sur la fortune et réduit celui sur les sociétés.

Dans sa guerre contre les classes populaires, il ne re-
cule pas devant les mesures les plus crasses contre les mi-
grants, les pauvres parmi les pauvres. Le ministre Collomb 
exige des préfets et des policiers qu’il y ait plus d’expul-
sions. Les contrôles aux frontières sont durcis, obligeant 
ceux qui fuient la guerre, la dictature ou la faim, à prendre 
des risques toujours plus grands pour gagner la France ou 
la Grande-Bretagne. Le droit d’asile est bafoué. Le gouver-
nement veut traquer les migrants jusque dans les centres 
d’hébergement gérés par les associations. Et il prépare 
une loi « asile et immigration », qui vise à durcir encore 
l’accueil des étrangers et à faciliter leur expulsion.

C’est une véritable guerre sociale que Macron et son gou-
vernement mènent aux travailleurs et aux plus pauvres. 
Mais s’ils se pavanent, comme Macron dans son palais de 
l’Élysée la semaine dernière, c’est qu’ils n’ont rencontré 
pour l’instant qu’une résistance limitée. Le monde du tra-
vail garde toutes ses forces. Il nous reste à nous en servir 
contre ces attaques en règle et à utiliser les armes dont 
disposent les travailleurs : les luttes, les grèves et les mani-
festations de masse.

Alors, s’il n’y a aucun doute sur les projets du gouver-
nement pour 2018, souhaitons que cette année soit celle 
de la riposte ouvrière. Souhaitons que, comme il y a cin-
quante ans, lors de la grève générale de mai et juin 1968, la 
classe ouvrière refuse de continuer à subir.

Alors, le roitelet Macron ravalera sa morgue, et ses pe-
tits marquis du Parlement auront de bonnes raisons de 
pleurnicher.

LEUR SOCIÉTÉ

Éducati on : des jeunes
contre le sexisme 4

Guadeloupe – Marti nique :
la honte doit changer de camp 4

Mort de deux jeunes à Lille :
la police mise en cause 5

Amendes : nouveau racket 4

Migrants : le projet Collomb
ne passe pas 5

Faux pas dans La République
en marche 5

Bayonne : liberté de circulati on 
et d’installati on !  5

Limoges : une manifestati on
de souti en  5

Hébergement d’urgence :
une crise annoncée 5

Augmentati ons : ils nous 
gonfl ent avec le gaz 12

Carburants :
l’État fait le plein 12

DANS LE MONDE

Espagne : les droites 
nati onalistes, gagnantes
des électi ons 6

États-Unis : une épidémie 
d’hépati te en Californie 6

Maroc : décès de deux mineurs
à Jerada, la colère 7

Turquie :
plus dure sera la chute ?  7

Jérusalem, capitale bananière 7

ENTREPRISES

PSA – Poissy :
injusti ce de classe 9

PSA – Sochaux 9

Michelin – Cholet  9

Renault- Sovab – Bati lly 9

SNCF : usagers et cheminots 
trinquent  10

Abbeville-Le Tréport
ligne menacée  10

Procès du TGV-Est 10

Nos lecteurs écrivent  10

Hôpitaux de Marseille :
« soigner les humains »  11

Rouen : le collecti f
Vieux Debout 11

Franche-Comté :
aides à domicile 11

Pimkie : menaces
de licenciements 12

Argenteuil : prime 
discriminatoire 12

IL Y A 70 ANS

Les grèves de novembre-
décembre 1947 en France 8



Lutte ouvrière n° 2578    n    29 décembre 2017    n    3

LEUR SOCIÉTÉLEUR SOCIÉTÉ

Cercle  
Léon Trotsky

Le mouvement communiste  
face à la question nationale

Vendredi 19 janvier à 20 h 30
Palais de la Mutualité
24, rue Saint-Victor – Paris 5e

Métro : Maubert-Mutualité
Participation aux frais : 3 €

Contrôles fiscaux :  
comme larrons en foire

L e s  r e l a t i on s  e n t r e 
l’administration fiscale et 
les entreprises, au moins 
les très grandes, n’ont ja-
mais été mauvaises. Elles 
devraient maintenant bai-
gner dans la joie, la bonne 
humeur et, pour le dire 
avec les mots du gouverne-
ment, la confiance.

Depuis 2013, à la de-
mande du gouvernement 
précédent, le f isc a testé 
u ne nouve l le  mét hode 
avec une vingtaine d’entre-
prises. Les contrôleurs fis-
caux, devenus conseilleurs, 

examinent les comptes de 
l’entreprise avant la clô-
ture de l’exercice. Ainsi, 
lorsqu’ils relèvent quelque 
chose d’illégal, la discus-
sion s’engage sur-le-champ 
et se résout à la satisfac-
tion générale. C’est ce qu’on 
appelle une « relation de 
confiance ».

Pour frauder le fisc, inu-
tile d’embaucher un avocat 
fiscaliste aux tarifs prohi-
bitifs, le contrôleur indique 
lu i -même ju sq u’à q ue l 
point l’État va se laisser 
escroquer sans protester. 

Puis il contrôle et certifie sa 
propre décision.

Macron, à la suite de Hol-
lande, est donc en chemin 
pour privatiser le contrôle 
fiscal, ou nationaliser la 
fraude, selon le point de 
vue. Après quoi, deux voies 
s’ouvriront à lui : privatiser 
complètement le recouvre-
ment de l’impôt ou exoné-
rer totalement les riches. 
L’Ancien régime faisait les 
deux, cela a même été une 
des causes de la Révolution 
de 1789.

P. G.

Salaires : petits smic 
et gros profits

Le gouvernement a fixé 
l’augmentation du smic à 
1,24 % pour le 1er janvier 
2018. Il passera de 1 151 eu-
ros à 1 173 euros mensuels 
net. La revalorisation auto-
matique et obligatoire est 
ainsi appliquée sans coup 
de pouce, comme c’est le cas 
depuis cinq ans.

La revalorisation auto-
matique est dérisoire. Ba-
sée sur l’inflation officielle, 
el le ne t ient même pas 
compte de l’inflation réelle. 
Mais c’est encore trop pour 
le patronat, et une cam-
pagne a commencé pour 

sat i sfa i re ses sou haits . 
Ainsi, un récent rapport a 
tranquil lement expliqué 
que cette revalorisation 
minime du salaire mini-
mum serait insupportable 
pour l’économie.

Les bénéfices du CAC  40 
au premier semestre de 
2017 ont, eux, été plutôt 
solides : i ls ont battu des 
records permettant aux 
actionnaires de se répartir 
plus de 51 milliards d’eu-
ros, soit une augmentation 
de 40 %. En voilà, un coup 
de pouce.

G. R.

Pénicaud : quel Code du travail ?
D’après un procès-ver-

bal de l’inspection du tra-
vail révélé par Le Canard 
enchaîné, l’entreprise Bu-
siness France, dirigée à 
l’époque par l’actuelle mi-
nistre du Travail Muriel Pé-
nicaud, a cumulé pas moins 
de 671 infractions au Code 
du travail entre juillet 2016 
et mai 2017.

Une équipe d’inspec-
teurs du travail a ainsi re-
levé des dépassements de 
la durée légale de travail 

pour 92 salariés, qui au-
raient travaillé bien plus 
que les dix heures quoti-
diennes réglementaires, 
parfois même treize heures. 
La semaine de travail pou-
vait dépasser les 48 heures 
légales, le record étant de 
55 heures par semaine pour 
quinze salariés. Certains 
travaillaient de nuit sans 
autorisation, d’autres ne 
bénéficiaient pas du repos 
légal de 11 heures. La direc-
tion, contactée, a donné une 

explication pour le moins 
surprenante : les pointeuses 
seraient trop éloignées des 
lieux de travail. 

Muriel Pénicaud était 
déjà empêtrée dans une af-
faire de favoritisme dans un 
voyage organisé pour Ma-
cron en 2016. Aujourd’hui, 
el le est épinglée dans sa 
spécialité en tant que mi-
nistre : la casse du Code du 
travail. Cela s’appelle avoir 
le profil de l’emploi.

Aline Urbain

CSG : en hausse
La CSG, taxe inventée par Rocard en 1991 
(elle était alors de 1,1 %) subira en janvier une 
hausse de 1,7 %. Plus rentable pour le fisc que 
l’impôt sur le revenu, la CSG, qui avait rapporté 
en 2016 près de 94 milliards d’euros, en 
rapportera 22 de plus l’an prochain. La plupart 
des salariés et des retraités seront touchés, 
seuls les plus pauvres seront épargnés.

Il s’agissait, dans les pro-
messes de Macron, d’une 
partie du dispositif destiné 
à « redonner du pouvoir 
d’achat » aux salariés. En 
effet, le projet comprenait, 
outre ce volet « hausse des 
impôts » un volet « baisse 
des cotisations », consistant 
en principe à supprimer les 
cotisations salariales pour 
le chômage et la maladie. 
Mais, autant le prélèvement 
supplémentaire de CSG va 
intervenir dès le 1er janvier, 
autant la baisse des coti-
sations va être étalée sur 
l’année, une partie en jan-
vier, l’autre partie aux alen-
tours de la rentrée scolaire. 
Ce décalage au détriment 
des salariés permettra au 
gouvernement de générer 
quelques milliards d’éco-
nomies budgétaires.

Les plus mal lotis seront 
de toute façon ceux qui ne 
pourront à aucun moment 

bénéficier de la suppression 
des cotisat ions sociales, 
les fonctionnaires, les tra-
vailleurs indépendants et 
les quelque 16 millions de 
retraités qui verront dans 
leur majorité leur taux de 
CSG passer de 6,6 % à 8,3 %. 
Cette hausse ne sera nulle-
ment compensée. Le pou-
voir d’achat de ces millions 
de travailleurs âgés fondra 
donc car, à la hausse des 
prélèvements, s’ajouteront 
celle des taxes sur les car-
burants et le tabac, ainsi 
que les augmentations de 
prix, dont celle du gaz.

Quant à la promesse de 
diminution de la taxe d’ha-
bitat ion, non seulement 
elle n’est pas prévue pour 
s’appliquer à la totalité des 
redevables, mais on attend 
encore de savoir quand et 
dans quelles proportions 
elle interviendra.

Viviane Lafont

Budget : au profit 
des plus riches
Le Parlement a adopté définitivement jeudi 
21 décembre le premier budget du quinquennat 
Macron. Le gouvernement répète que les impôts 
baisseront de 1,8 milliard d’euros en 2018 et 
de 5,5 milliards en 2019. « Un budget de pouvoir 
d’achat », a déclaré Gérald Darmanin, le ministre 
des Comptes publics, dont le métier est de 
faire passer des vessies pour des lanternes.

En effet, mardi 19 dé-
cembre, deux jours avant 
le vote du budget vanté 
comme si favorable aux 
ménages, l’Institut natio-
nal de la statistique et des 
études économiques (Insee) 
a publié une est imation 
selon laquelle la facture 
fiscale pour 2018 s’alour-
dira de 4,5 milliards, en 
raison de l’augmentation 
de la CSG, des taxes sur le 
tabac ou l’énergie. L’Insee 
estime que, pour l’année 
2018, « la combinaison de 
ces hausses et de ces baisses 
(f i sca l ité et cot isat ions 
sociales) augmenterait les 
prélèvements obligatoires 
sur les ménages (…), ce qui 
ôterait 0,3 % à l’évolution du 
pouvoir d’achat ».

Le m i n istère des F i -
na nces et  des Comptes 
publics a aussitôt répliqué 
dans un communiqué que 
les calculs de l’Insee étaient 
faux, et le gouvernement 
continue de marteler que, 
sous Macron, promis, juré, 

les impôts baisseront pour 
les ménages. Mais, même 
sans les calculs de l’Insee, 
les travailleurs, les retrai-
tés et en général les familles 
populaires savent que c’est 
un conte à dormir debout.

A insi la T VA, l’ impôt 
le plus injuste et celui qui 
rapporte le plus à l’État, 
continuera de peser sur les 

budgets, touchant propor-
tionnellement bien plus les 
petits revenus que les gros. 
Les seules baisses d’impôts 
indiscutables décidées par 
Macron au vu et au su de 
tous sont celles que le gou-
vernement accorde au x 
plus riches par la réforme 
de l’ISF et le plafonnement 
forfaitaire à 30 %. Les plus 
riches profiteront d’une 
baisse d’impôt totale de 
plus de 4 milliards d’euros.

Alors oui, indiscutable-
ment, le budget 2018 est un 
budget de pouvoir d’achat... 
pour les mi l l ionnaires, 
devrait ajouter le ministre 
Darmanin.

Boris Savin
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Mort de deux jeunes à Lille : 
la police mise en cause

Vendredi 15 décembre, 
quatre jeunes ont été heur-
tés par un TER près de la 
gare de L i l le -F la nd re. 
Deux en sont morts. Des 
deux qui ont survécu, le 
moins grièvement blessé 
a déclaré sur FR3 que les 
jeunes du quartier sont 
régulièrement contrôlés 
et parfois frappés par la 
police. Alors, voyant des 
policiers arriver avec des 
matraques, ses copains et 
lui avaient sauté un mur 
pour leur échapper, sans 
savoir qu’un train arrivait 
de l’autre côté.

Comme chaque fois que 
la police se trouve mise en 

cause, la justice a aussitôt 
répliqué en accusant les 
victimes. Le procureur de 
Lille a ainsi qualifié de ru-
meur le récit du jeune sur-
vivant. Mais, les familles 
des quatre victimes ayant 
pris un avocat, la justice 
a dû ouvrir une enquête 
pour recherche des causes 
de la mort.

Non seulement le pro-
cureur ne parle plus de 
rumeur, mais il reconnaît 
maintenant qu’une BST 
(brigade spécialisée de ter-
rain) intervenait bien sur 
place à l’heure indiquée 
par le jeune. Cela fait dire à 
l’avocat des victimes : « Soit 

il n’était pas informé (de 
cette présence policière), et 
c’est un dysfonctionnement 
grave, soit il était informé, 
et c’est un maquillage » de 
l’avoir niée.

S’il se confirme que des 
policiers sont à l’origine de 
ce drame, les juges vont-ils 
les blanchir, comme ceux 
impliqués dans l’affaire de 
Clichy-sous-Bois en 2005, 
où deux jeunes avaient 
péri électrocutés dans le 
transformateur où ils se 
cachaient pour échapper 
aux coups des policiers ?

Pierre Laffitte

Guadeloupe – Martinique :  
la honte doit changer de camp !
L’article suivant est extrait du journal 
trotskyste Combat ouvrier (Antilles-UCI).

 « En octobre, des ac-
trices de cinéma ont dé-
noncé un grand producteur 
de Hollywood. En quelques 
semaines, leur exemple 
a donné confiance à des 
milliers d’autres femmes, 
qui ont elles aussi dénon-
cé le harcèlement sexuel 
qu’elles ont vécu. [...]

Mi-novembre, en Guade-
loupe, le journal lycéen et 
étudiant Rebelle ! a dénoncé 
publiquement la protection 
dont bénéficie un profes-
seur du lycée Baimbridge, 
qui harcèle sexuellement 
des lycéennes depuis plus 
de dix ans sans que le rec-
torat ne réagisse. Cela fait 
sept ans que Rebelle ! pro-
teste contre l’attitude des 
responsables académiques, 
qui protègent les « éduca-
teurs » harceleurs, quand 

ils n’en font pas eux-mêmes 
partie. Au lycée agricole 
de Convenance, cela a per-
mis de faire condamner un 
professeur, qui ne pourra 
plus travai l ler avec des 
mineurs.

Les hommes harceleurs 
ne se trouvent pas que dans 
les écoles, loin de là. Au tra-
vail, beaucoup de femmes 
sont confrontées au harcè-
lement sexuel, depuis les 
remarques déplacées et hu-
miliantes jusqu’aux agres-
sions les plus brutales. [...]

Aux Antilles, le sexisme 
est aggravé par la pauvreté. 
Les femmes des couches po-
pulaires, les travailleuses 
com me les  c hômeu ses , 
doivent affronter toutes les 
difficultés de la vie et subir 
en plus cette discrimina-
tion sexiste. Cette situation 

a donné naissance à la 
femme potomitan (poteau 
central), qui est un modèle 
de force et de courage. C’est 
une image positive de la 
femme, héritée de la lutte 
pour l’existence de toutes 
cel les qui ont fait face, 
depuis l’époque de l’escla-
vage, et qui continuent à 
faire face.

Mais cette femme po-
tomitan est parfois consi-
dérée de manière un peu 
condescendante. Elle serait 
surtout cantonnée à la vie 
familiale, toute dévouée 
à ses enfants, et occupée 
à survivre au quotidien. 
C’est une fausse image. Car 
dès que les classes popu-
laires se révoltent, ce sont 
les femmes qui sont en tête ! 
E n Ma r t i n iq ue com me 
en Guadeloupe, tous les 
grands mouvements ont 
eu leurs héroïnes, comme 

Lumina Sophie ou la mu-
lâtresse Solitude. Et avec 
elles il y avait des milliers 
de femmes anonymes, dont 
l’histoire n’a pas retenu le 
nom.

E n  c e  m o m e n t ,  l e s 
femmes dénoncent avec 
ra ison les «  porcs »  q u i 
les harcèlent. Ces dénon-
ciations sont précieuses, 
car el les permettent aux 
femmes de faire que la 
honte change de camp. 
Mais à l’avenir, lorsque les 
travailleurs reprendront 
le chemin d’une lutte d’en-
semble, on peut parier que 
les femmes sauront une 
fois de plus se porter à la 
tête du combat. Ce sera leur 
plus belle revanche contre 
les petits messieurs qui se 
permettent aujourd’hui de 
les harceler ! » 

Combat ouvrier

Amendes : 
nouveau racket

À partir du 1er janvier, 
les villes seront libres de 
fixer le tarif des amendes 
pour le non-paiement du 
s tat ion nement ,  q u i es t 
actuellement de 17 euros. 
Rares sont celles qui baisse-
ront ce tarif, telles Castres 
ou Nancy, la plupart en 
profiteront pour l’augmen-
ter. Ainsi, dans les centres-
vi l les, l’amende sera de 
60 euros à Lyon et de 50 
à Paris. En outre, dans la 
capitale, l’automobi l iste 
en infraction de stationne-
ment pourra être verbalisé 
plusieurs fois par jour.

Le président du groupe 
é colog i s te  de  Pa r i s  s e 

réjouit de cette mesure, le 
prix « suffisamment élevé » 
étant, à son avis, dissuasif 
pour les 90 % des automo-
bilistes qui ne paient rien, 
alors qu’ils « utilisent l’es-
pace public pour se garer ». 
Comme si chacun avait ac-
cès à un garage privé !

Les villes ont vu leurs 
ressources diminuées avec 
la baisse des dotations de 
l’État. Elles cherchent tous 
les moyens pour compen-
ser la per te, en faisant 
payer cher ceux qui n’ont 
pas d’autre choix que de 
prendre leur voiture pour 
se rendre au travail.

M.L.

Éducation :  
des jeunes 
contre le sexisme

Statue de la mulâtresse Solitude 
érigée aux Abymes (Guadeloupe).
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21 décembre, blocus du lycée Pissaro de Pontoise.

Les révélations sur les violences sexuelles subies 
par les femmes depuis l’affaire Weinstein ont 
décidé des lycéennes à dénoncer les injures 
à caractère sexuel ou les attouchements 
subis dans les établissements scolaires.

Ainsi, jeudi 21 décembre, 
300 jeunes, filles et garçons, 
ont bloqué l’entrée du lycée 
Pissaro de Pontoise, dans le 
Val-d’Oise, pour protester 
contre ces violences.

Tant mieux si des ly-
céennes et des collégiennes 
réagissent collectivement 
contre la loi du silence im-
posée par la honte, par le 
sentiment d’impuissance, 
par la pression des garçons 

agresseurs.
Mais la lutte contre les 

violences sexistes en mi-
lieu scolaire est aussi de la 
responsabilité de l’Éduca-
tion nationale et dépend 
des moyens accordés par le 
ministère.

Bien sûr, ni le collège ni 
le lycée ne peuvent faire 
totalement disparaître les 
préjugés et le sexisme qui 
imprègnent la société. Mais 

l’école pourrait et devrait 
être le cadre pour une édu-
cation luttant contre les sté-
réotypes et les comporte-
ments violents contre les 
filles.

C’était le but des ABCD 
de l’égalité, un programme 
d’enseignement expér i-
menté dans les écoles, au-
quel le ministère de l’Éduca-
tion nationale, dirigé alors 
par Benoît Hamon, avait 
renoncé sous la pression 

de l’extrême droite et des 
religieux.

Dans leur scolarité, les 
élèves ne peuvent compter 
bien souvent, pour discu-
ter librement des relations 
entre hommes et femmes, 
que sur les initiatives d’en-
seignants engagés, qui ne 
présentent pas la sexualité 
uniquement sous l’angle 
de la physiologie ou pour 
mettre en garde contre les 
ma lad ies sex uel lement 

transmissibles.
Pour l’actuel ministre 

de l’Éducation nationale, 
Blanquer, il n’est pas ques-
tion de remettre à l’ordre 
du jour, sous une forme ou 
une autre, cette question de 
l’égalité entre les femmes et 
les hommes, car le gouver-
nement est bien trop fri-
leux à l’égard des calotins 
de la Manif pour tous et de 
leurs semblables.

Boris Savin
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Hébergement d’urgence : 
une crise annoncée
De plus en plus de personnes, y compris 
des familles entières, dorment dans la rue. 
Toutes les grandes villes voient renaître des 
campements de fortune aussitôt que les 
gendarmes ont démonté les précédents. Dans 
les villes plus petites, on trouve de plus en 
plus souvent des malheureux dans des cabines 
téléphoniques, des abribus, des laveries…

Dans leurs bilans de fin 
d’année, les quotidiens ré-
gionaux relatent telle ou 
telle occupation de faculté 
ou autre l ieu public par 
des sans-abri, migrants de 
tous âges, familles dans le 
besoin.

À l’approche de l’hiver, 
devant cette situation aussi 
catastrophique que prévi-
sible, il n’y a eu aucun plan 
de logement d’urgence, au-
cune aide supplémentaire 
aux services, publics ou 
bénévoles, qui s’occupent 
des sans-abri. Des l ieux 
d’accueil sont même actuel-
lement fermés… parce qu’il 
ne fait pas assez froid ! La 
seule mesure gouverne-
mentale en la matière a été 
l’autorisation donnée à la 
police de faire le tri dans 
les centres d’hébergement, 

de façon à en exclure ceux 
qui, selon les préfets, n’y 
auraient pas droit. Les as-
sociations qui aident les 
sans-abri se sont élevées à 
juste titre contre ce décret. 
Elles ne sont pas là pour 
juger et trier ceux qui sont 
à la rue, mais pour tenter 
de les aider.

Ce qu’on nomme pudi-
quement « la crise de l’hé-
bergement d’u rgence », 
et qui n’est que la consé-
quence v isible dans les 
rues de la crise de la socié-
té, ne peut aller qu’en empi-
rant. La course au profit, les 
guerres et la misère qu’elles 
engendrent, continueront 
à jeter sur les routes des 
populations entières, dont 
les plus chanceux arrive-
ront en Europe, dans le plus 
complet dénuement. Les 

licenciements, la baisse du 
niveau de vie, le recul des 
services publics, la sauva-
gerie des rapports sociaux 
fabriqueront ici même tou-
jours plus de sans-abri. Les 
décisions gouvernemen-
tales réduiront encore les 
moyens des associations 
qui les aident. La police 
leur rendra la vie toujours 
plus difficile, sans évidem-
ment les faire disparaître.

Mac ron ava it  d i t  en 
ju i l le t  ne plu s vou loi r 
d’hommes et de femmes 
dans les rues avant la fin 
de l’année. Faute de vouloir 
consacrer un centime sup-
plémentaire pour les hé-
berger, il tente désormais 
de les faire chasser des rues 
à coups de matraque, ap-
plaudi par la réaction au 
cœur de pierre, au front de 
taureau et au portefeuille 
d’airain. Heureusement, 
dans la société sont aussi 
très nombreux ceux qui 
savent se dévouer pour ai-
der les plus démunis, et en 
particulier les sans-abri, 
d’où qu’ils viennent.

Paul Galois

Limoges :  
une manifestation de soutien

Samedi 23 décembre, le 
collectif de soutien aux mi-
grants Chabatz d’entrar ap-
pelait à manifester contre 
la politique du gouverne-
ment. Le but était aussi de 
collecter de l’argent, pour 
renflouer les fonds de l’as-
sociation qui n’a plus assez 

de moyens pour louer des 
chambres d’hôtel aux mi-
grants qui dorment dans 
les rues de Limoges.

Après s’être rassemblés 
devant la mairie, les mani-
festants ont défilé jusqu’au 
marché de Noël bondé. Ils 
ont attiré l’attention de la 

foule à l’aide de parodies de 
chansons de Noël dénonçant 
la barbarie du sort réservé 
aux migrants et en appelant 
à la solidarité. Beaucoup de 
passants sont venus prendre 
des tracts et apporter un 
soutien financier.

Correspondant LO

Bayonne : liberté de circulation 
et d’installation !

Ma rd i 19 décem bre, 
plu s de 30 0 per son nes 
sont venues à la gare de 
Bayonne faire leurs adieux 
à 21 migrants originaires 
d’Afrique. Ils étaient hé-
bergés depuis trois mois au 
centre d’accueil et d’orien-
tation, où ils avaient tissé 
des liens avec leurs ensei-
gnants et la population.

Leur train partait pour 

Pau, où le centre accueille 
actuellement 90 migrants. 
Ensuite, ils devraient être 
expulsés, sans doute vers 
l’Ital ie, le premier pays 
où ils ont débarqué après 
avoir traversé le désert, 
puis la Méditerranée et 
tous leurs dangers, avant 
d’être vraisemblablement 
renvoyés vers les situations 
de g uer re et de misère 

qu’ils ont fuies.
L’attente du train fut 

longue, ponctuée de chants, 
de sirènes et de bien des 
larmes de part et d’autre. 
Un réfugié s’adressa aux 
manifestants : « J’aurai cette 
ville dans mon cœur jusqu’à 
la fin de mes jours. J’ai com-
pris ici que nous sommes 
tous des humains. »

Correspondant LO

Faux pas dans  
La République en marche

Les associations ne sont 
pas les seules à avoir dénon-
cé la circulaire Collomb. Au 
sein même de l’Assemblée, 
certains députés se sont 
émus de cette nouvelle at-
taque contre les migrants. 
En particulier Sonia Krimi, 
députée LREM, a débuté 
ainsi une question au mi-
nistre de l’Intérieur : « Tous 
les étrangers de France ne 
sont pas des terroristes. 

Tous les étrangers de France 
ne sont pas d’indélicats frau-
deurs aux aides sociales. 
Dire le contraire c’est jouer 
avec les peurs. » Interrogée à 
la sortie de l’hémicycle, elle 
est bien vite rentrée dans 
le rang, affirmant qu’elle 
exprimait la voix de la ma-
jorité, puisque Macron était 
pour l’accueil des migrants. 
À d’autres !

A.U.

Migrants : le projet 
Collomb ne passe pas
La circulaire sur les migrants du ministre de l’Intérieur 
Gérard Collomb a non seulement provoqué la 
colère des associations d’aide aux migrants, mais 
créé des remous au sein même de sa majorité.

Cette circulaire, publiée 
le 12 décembre, prévoit que 
des équipes mobiles seront 
dépêchées dans les centres 
d’hébergement d’urgence 
afin de recenser les étran-
gers. L’objectif du gouver-
nement est bien de faire un 
premier tri et de renvoyer 
dans leur pays les débou-
tés du droit d’asile. Les as-
sociations qui refusent de 
devenir des annexes de la 
préfecture craignent en plus 
que les migrants fuient les 
centres d’hébergement, dont 
les capacités d’accueil sont 
déjà notoirement insuffi-
santes, et se mettent en dan-
ger en retournant à la rue.

Devant la réaction des 
associations, le gouverne-
ment a effectué un pre-
mier recul en annonçant le 
20 décembre que la notion 
de « pays tiers sûr » allait 
être retirée du projet de 
loi sur l’immigration pré-
senté en 2018. Présente 
dans la première mouture 
du texte gouvernemental, 
cette mention prévoyait 
le renvoi d’un débouté du 
droit d’asile non pas vers 
son pays d’origine, mais 
vers l’un des pays hors de 
l’Union européenne par le-
quel il aurait pu transiter, 
sans même que son histoire 
ait été entendue ou son dos-
sier examiné sur le fond 
par l’administration.

Mais, en dehors de cette 
mesure, le projet de loi reste 
inchangé, avec notamment 
le doublement de la durée 
légale de rétention dans 
les centres de rétention 
administrative (CRA), qui 
passerait de quarante-cinq 

à quatre-vingt-dix jours. 
L’object i f du gouverne-
ment demeure d’expulser 
davantage de migrants, et 
non de mieux les accueillir, 
contrairement à ce qu’af-
firme le Premier ministre. 
Celui-ci a reçu les repré-
sentants des associations 
le 21 décembre et leur a af-
firmé que nulle contrainte 
ne serait exercée sur les 
migrants lors du recense-
ment et que les associations 
n’étaient bien sûr pas ap-
pelées à dénoncer les dé-
boutés du droit d’asile. Il a 
cependant omis d’évoquer 
le fait qu’en cas de refus le 
migrant serait convoqué 
à la préfecture de son do-
micile, et donc susceptible 
d’être renvoyé.

Le président d’une fédé-
ration d’associations a ainsi 
résumé la situation : « Nous 
n’avons pas été entendus, 
nous n’avons rien obtenu. » 
Il a renouvelé son appel à 
la « résistance passive », de-
mandant à tous les respon-
sables des centres d’héber-
gement de ne pas autoriser 
les équipes mobiles à ren-
trer dans les chambres et de 
ne fournir aucun renseigne-
ment et surtout aucune liste.

Le Premier ministre a 
prévu une nouvelle réu-
nion de concer tat ion le 
11 janvier, à laquelle se-
raient également conviés 
des maires. Certaines asso-
ciations envisagent de la 
boycotter, refusant à juste 
titre de cautionner la po-
litique de chasse aux mi-
grants du gouvernement.

Aline Urbain

Gare de Bayonne, le 19 décembre.
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Espagne : les droites nationalistes, 
gagnantes des élections

États-Unis : épidémie d’hépatite en Californie
L’article ci-dessous est traduit du journal 
trotskyste américain The Spark (13 novembre).

« Quand un policier de 
Los Angeles a déclaré une 
hépatite A, les responsables 

du syndicat de la police ont 
demandé à la ville de vacci-
ner 1 600 policiers. “Nous ne 

pouvons pas, ont répondu 
les autorités municipales, 
nous n’avons que 100 vac-
cins contre l’hépatite A.” 
Au milieu d’une épidémie 
d’hépatite A, et alors que la 
Californie a déclaré l’état 
d’urgence, la ville de Los An-
geles n’aurait que 100 vac-
cins de disponibles ? Cela 
suffit à montrer que la santé 
publique n’est pas dans les 
priorités des responsables 
de Los Angeles.

C’est en premier lieu leur 
indifférence pour le bien-
être de la population qui a, au 
moins en partie, rendu cette 
épidémie possible. Cel le-
ci, qui a commencé dans le 
comté de San Diego, au sud 
de l’État, et s’est étendue aux 
comtés de Los Angeles et de 
Santa Cruz, a surtout frap-
pé les sans-abri, en raison 
d’une insalubrité extrême. 
Le nombre de sans-abri a 

augmenté en raison des sup-
pressions d’emplois et des 
baisses de revenu. Les prix 
des logements et les loyers 
ont explosé, faisant de nom-
breux sans-abri.

Au l ieu de les t ra iter 
comme un problème social 
et de les aider, les autorités 
les criminalisent et essaient 
de les chasser hors des quar-
tiers riches. C’est ainsi que, 
dans le quartier miséreux de 
Skid Row (les « bas-fonds ») 
de Los Angeles, il n’y a que 
neuf WC disponibles pour les 
1 800 sans-abri qui y vivent. 
Nombre d’entre eux doivent 
faire leurs besoins dans la 
rue, et le virus de l’hépatite A 
se transmet ainsi à d’autres. 
Ne pas être en mesure de se 
laver les mains contribue à 
propager la contagion.

Une fois qu’une épidémie 
comme celle de l’hépatite A 
éclate, le système capitaliste 

lui permet de se diffuser ra-
pidement. Le vaccin contre 
l’hépatite A est cher. Les 
f irmes qui le fabriquent, 
les géants de la pharmacie 
Merck et GlaxoSmithKline, 
fixent des prix élevés pour 
augmenter leurs profits, pas 
pour le rendre abordable.

On dit souvent que l’hé-
patite A est une maladie du 
tiers-monde, parce qu’elle se 
répand en raison de l’insa-
lubrité, combinée à la pau-
vreté. Mais ces conditions 
ex istent et se propagent 
dans le riche sud de la Cali-
fornie. Comme la pauvreté 
du tiers-monde, la poussée 
évitable d’hépatite A, dans 
cette Californie qui appar-
tient au premier monde, est 
un résultat direct du sys-
tème capitaliste. »

The SparkProspectus distribué à San Diego en octobre 2017.
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L’article suivant a été écrit par nos camarades de 
Voz obrera (Voix ouvrière – Espagne – UCI) après les 
résultats des élections catalanes du 21 décembre.

« Les résultats des élec-
t ions régionales en Cata-
l o g ne  on t  m a i n t e nu  l a 
polarisation des votes en 
fonct ion des deux camps 
nationalistes. Le bloc natio-
naliste catalan partisan de 
l’indépendance d’un côté et, 
de l’autre, le bloc nationa-
liste représenté par le Parti 
populaire de Rajoy et le parti 
Ciudadanos, maintiennent 
l’Espagne divisée en deux.

L’ i m a ge de  l ’opi n ion 
publ ique donnée par ces 
élections montre de plus un 
recul des forces de gauche 
en faveur de la droite de cha-
cun des deux camps. Ainsi, 
la classe travailleuse s’est 
vue divisée par le nationa-
lisme. Dans l’affrontement 
politique en cours, elle n’a 
pas fait entendre ses intérêts 
et ses besoins. En restant 
sur le terrain du nationa-
lisme, elle est tombée dans 
un piège dont bénéficient la 
droite et la bourgeoisie.

Ces élections ont connu 
une importante participa-
tion, 82 %, la plus importante 
depuis la mort de Franco. 
Pour le Parti populaire (PP), 
qui avait fondé ses espoirs 
dans la participation de la 
majorité si lencieuse pour 
un retournement en faveur 
de l’espagnolisme unioniste, 
le revers a été énorme. Il 
s’effondre et ne garde que 
trois députés. Les élections 
ont donc sanctionné le parti 
de Rajoy pour son recours à 
l’article 155 de la Constitu-
tion et la suspension du gou-
vernement de l’autonomie 
catalane, ainsi que pour les 

mesures judiciaires répres-
sives utilisées depuis le réfé-
rendum du 1er octobre, où 
les indépendantistes avaient 
obtenu une majorité.

Ciudadanos, parti anti-
indépendantiste, mené en 
Catalogne par Inès Anima-
das, a récolté de nombreuses 
voix du PP et de la partie 
de l’électorat populaire des 
villes non indépendantistes. 
Il est ainsi la force politique 
qui a recueilli le plus de voix, 
mais il ne pourra pas former 
de gouvernement, puisqu’en 
fin de compte le bloc indé-
pendantiste disposera d’une 
majorité grâce aux accords 
entre ses diverses compo-
santes. En réalité, grâce à la 
participation élevée, le bloc 
indépendantiste comme le 
bloc constitutionnaliste ont 
gagné des voix, mais entre 
les deux la différence n’est 
que de 165 000 voix.

Avec ces résultats serrés, 
34 sièges pour Junts x Cat 
(le regroupement électoral 
autour de Puigdemont), 32 
pour Esquerra republicana, 
et les 4 du mouvement radi-
cal catalaniste CUP, Puig-
demont, Junqueras et Riera 
sont amenés à s’entendre 
pour former un gouverne-
ment. Et de la même façon 
Rajoy, pour le gouvernement 
central, doit prendre note 
du résultat électoral et agir 
en conséquence. Il est à sup-
poser que tous ces gens ten-
teront de s’entendre pour 
trouver une issue à court 
terme à cette situation. En 
effet une partie de ces di-
rigeants catalans sont en 

prison ou sous le coup de 
poursuites judiciaires, tan-
dis que Puigdemont reste à 
Bruxelles. À plus long terme, 
une réforme constitution-
nelle est à l’ordre du jour 
pour tenter d’éviter que le 
conflit ne s’enlise dans une 
boucle sans issue.

Pour les communistes 
révolutionnaires que nous 
sommes, on ne peut pas ne 
pas voir que c’est la droite 
le grand vainqueur en Cata-
logne et que ce sont les for-
mations de gauche qui ont 
reculé.

En effet il ne faut pas ou-
blier que le parti de Puigde-
mont a été le parti de l’austé-
rité en Catalogne, bien que, 
de façon démagogique, il ait 
voulu faire passer les coupes 
budgétaires comme des im-
pôts provenant des diktats 
de Madrid. Par ailleurs, à 
droite toujours, Ciudadanos, 
que beaucoup considèrent 
comme une sorte de dou-
blure du PP, se prétend une 
alternative à la droite cor-
rompue de Rajoy.

La Catalogne est pour le 
moment divisée selon des 
critères nationalistes, et non 
des critères sociaux, une di-
vision dans laquelle n’appa-
raissent pas les problèmes 
des travai l leurs. Dans le 
reste de l’Espagne aussi, la 
droite s’est réveillée et a se-
coué ses vieux complexes, 
apparaissant à visage décou-
vert face à la société.

Dans notre époque de 
crise capitaliste, qu’il s’agisse 
de gouvernements de droite 
ou de gouvernements qui se 
prétendent plus sociaux ou li-
béraux, ceux-ci s’en prennent 
directement à la classe tra-
vailleuse et aux classes po-
pulaires, avec l’objectif de 
préserver les bénéfices des 
banques et des grands ca-
pitalistes : c’est leur raison 
d’être. Le nationalisme, de 
part et d’autre, n’est rien de 
plus qu’un piège qui empoi-
sonne la population ouvrière 
dans des illusions qui favo-
risent la bourgeoisie et ses 
forces de droite, et servent 
à masquer l’exploitation, les 

coupes sociales, la précarité 
et le chômage.

Nous sommes convain-
cus qu’en Catalogne comme 
dans le reste du pays la po-
pulation en général et les 
travailleurs vont reprendre 
le chemin de l’union et de la 
solidarité ouvrières, unique 
chemin possible pour lutter 
contre le chômage, contre 
les expulsions de logements, 
pour vaincre la pauvreté, 
comme tant d’autres pro-
blèmes auxquels les classes 
populaires sont confrontées.

Dans ces élections, appa-
raît clairement la nécessité 
de construire un parti ou-
vrier communiste qui re-
présente et soit la voix des 
travailleurs, en défendant 
la perspective d’un avenir 
socialiste. C’est pourquoi la 
seule chose à faire est de 
s’unir contre les Puigde-
mont et les Rajoy, Arrima-
das et autres, et lutter contre 
la bourgeoisie, et au final 
contre l’État capitaliste, qu’il 
soit catalan ou espagnol. »

Voz obrera

En septembre 2017, en Catalogne.
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Maroc :  
décès de deux jeunes mineurs à Jerada, la colère !
Le 22 décembre, deux ouvriers, des frères de 
23 et 30 ans, sont morts noyés dans une des 
nombreuses mines de fortune creusées à Jerada, 
l’ancienne capitale de l’anthracite du nord-
est marocain, désormais une des villes les plus 
pauvres d’une région abandonnée. Ces deux 
nouveaux décès, survenant après d’autres, 
ont déclenché la colère de la population.

À la fermeture en 2000 de 
la mine d’anthracite exploi-
tée depuis plus de soixante-
dix ans par les Charbonnages 
du Maroc, 9 000 personnes se 
sont retrouvées au chômage. 
Il n’y a plus de travail à Jera-
da, ville qui compte encore 
45 000 habitants. Plus assez 
rentable pour une exploi-
tation capitaliste, la veine 
est encore creusée par des 
centaines des travailleurs 
qui n’ont que cette solution 
pour survivre. « Nous vivons 
dans une région sinistrée, où 
une partie des habitants n’a 
que le choix de creuser des 
puits pour subvenir à ses be-
soins », constate un militant 
de l’Association marocaine 
des droits de l’homme.

Comme en témoigne l’un 
d’entre eux dans une vidéo, 
avec 1 600 dirhams gagnés 

à l’usine (143 euros), il de-
vait en payer 750 pour l’eau 
et 460 pour l’électricité. Les 
salaires de misère ajoutés au 
chômage massif conduisent 
ces hommes à creuser des 
pu it s  sauvages ,  ju sq u’à 
30 mètres de profondeur, 
puis des galeries étroites 
laissant à peine la place de 
se glisser. Les sacs de char-
bon sont remontés par des 
collègues à l’aide d’un treuil, 
d’une corde, d’un vieux pneu 
et évidemment des mains. 
Parfois , un compresseur 
envoie de l’air au fond par 
l’intermédiaire d’un tuyau 
d’arrosage.

L es  autor i tés  loc a les 
comme l’État ferment les 
yeux sur ces conditions de 
travail d’un autre âge. Elles 
ne délivrent pas d’autorisa-
tion, mais sont forcément 

au fait de ce que le charbon 
extrait – environ 100 tonnes 
par jour au su de tous – est 
transporté sur des char-
rettes tirées par une mule 
et vendu aux briquetteries, 
aux propriétaires de fours, 
aux hammams et ce jusqu’à 
Casablanca, à 600 kilomètres 
de là. Selon les habitants, 
des mafias prospèrent sur ce 
commerce. Régulièrement, 
plusieurs fois par mois par-
fois, des ouvriers meurent, 

des pieds ou des mains sont 
écrasés.

Cette fois, la colère de la 
population s’est manifestée. 
Les difficultés à remonter 
les corps à la surface, assu-
mées essentiel lement par 
les amis et voisins, la co-
lère de la famille, aggravée 
semble-t-il par les tentatives 
des autorités locales de se 
soustraire à une enquête sur 
les conditions de la noyade, 
avaient de quoi déclencher 

des manifestations les jours 
suivants. Les magasins et 
les écoles de Jerada ont été 
fermés et une grève générale 
proclamée contre « l’aban-
don, l’injustice et la margi-
nalisation » du côté du pou-
voir. Le prix de l’eau et de 
l’électricité sont à nouveau 
dénoncés et les slogans du 
Rif se sont fait entendre lors 
des manifestations : « Digni-
té, dignité ! »

Viviane Lafont

Jérusalem, capitale 
bananière
La ministre des Affaires étrangères d’Israël a assuré 
être en contact avec au moins dix pays envisageant 
le transfert de leur ambassade à Jérusalem et 
prenant ainsi la suite des États-Unis de Trump. 
Mais, pour le moment, seul le Guatemala a annoncé 
qu’il comptait procéder vraiment audit transfert.

Le Guatemala est un petit 
pays d’Amérique centrale, 
dont le gouvernement est 
l ’un des plus corrompus 
et des plus meurtriers au 
monde. C’est l’un de ceux qui 
ont vu naître et se dévelop-
per la compagnie américaine 
United Fruit, qui a changé 
de nom depuis, surnommée 
là-bas la Frutera. Exploitant 
les plantations de bananes 
et autres fruits, elle a fait 
et défait les régimes – pas 
seulement de bananes ! – et 
patronné des interventions 
armées des États-Unis, pour 
assurer des dictatures. C’est 
pour ce genre de pays qu’a 
été inventée l’expression 

« république bananière ».
Le Guatemala n’a pas 

grand-chose à voir ni de près 
ni de loin avec Israël et les 
Palestiniens, mais son gou-
vernement, toutou des États-
Unis, suit le maître Trump, en 
échange d’on ne sait quelles 
promesses et sous on ne sait 
quelles pressions. Ce succès 
diplomatique, dont le gouver-
nement israélien se réjouit, 
ne résoudra en rien la ques-
tion qui se pose à lui et qui est 
de répondre à l’exigence des 
Palestiniens de se voir recon-
naître leurs droits, bafoués 
depuis des décennies.

André Victor

Turquie : plus dure 
sera la chute ?
Le 25 décembre, un tribunal d’Istanbul a ordonné le 
maintien en détention de quatre collaborateurs du 
quotidien d’opposition Cumhuriyet (La République). 
Dix-sept de ses responsables, journalistes ou 
employés font l’objet de poursuites pour « activités 
terroristes » car, pour encourir une telle accusation, il 
suffit d’avoir collaboré à un journal critique à l’égard 
du président.

À coups d’arrestations de 
journalistes, Erdogan a pra-
tiquement réussi à museler 
la presse et les médias, ne 
laissant libres de s’exprimer 
que ceux qui sont pratique-
ment à ses ordres. Mais la 
presse est loin d’être la seule 
à subir ses foudres.

Ainsi , le 24 décembre, 
deux décrets signés d’Er-
dogan ont encore renforcé 
l ’état d’except ion en v i -
gueur depuis le coup d’État 
manqué du 15 juillet 2016. 
Le premier a décidé le l i-
mogeage de pas moins de 
2 576 fonctionnaires, poli-
ciers, militaires ou univer-
sitaires. Ils viennent s’ajou-
ter au x q uelq ue 150 000 
ayant déjà fait l’objet d’une 
mesure similaire, sans par-
ler des dizaines de milliers 
d’arrestations qui ont frappé 
non seulement les suspects 
d’appartenance à la secte 

güleniste, r ivale de cel le 
d’Erdogan, mais nombre de 
militants de gauche ou de 
soutiens de la cause kurde.

Le second décret, en re-
vanche, accorde l’immunité 
à toute personne, quel que 
soit son acte, qui agirait pour 
combattre le « terrorisme » 
ou pour prévenir une ten-
tative de renversement du 
gouvernement. Sachant que, 
pour Erdogan, la définition 
du terroriste s’apparente à 
celle d’opposant, ce décret 
absout d’avance toute per-
sonne, quoi qu’elle ait fait, 
qui dira avoir agi pour dé-
fendre l’ordre et le gouver-
nement établis.

Avec ces dernières me-
sures, Erdogan fait encore 
un pas de plus dans l’arbi-
traire. Un an et demi après 
la tentative de coup d’État, 
son obsession de continuer 
à traquer tout ce qui peut 

évoquer une opposition tient 
de la paranoïa.

Après avoir pendant des 
années bénéficié d’une si-
tuation économique favo-
rable, la Turquie s’enfonce 
dans la crise, la monnaie 
s’écroule, l’inflation s’envole 
et le soutien d’Erdogan dans 
l’opinion s’effrite, y compris 
dans la fraction des couches 
populaires qui avait assu-
ré ses succès électoraux. Le 
maintien à tout prix de l’état 
d’urgence, lui aussi, est de 
moins en moins compris. 
La confédération patronale 
Tüsiad elle-même appelle à 
y mettre fin, accusant ce ré-
gime d’exception de compro-
mettre le climat des affaires.

Erdogan sa it q ue, s ’ i l 
vient à perdre le pouvoir, 
les règlements de comptes 
commenceront contre lui et 
son clan. Il tente de prendre 
les devants, craignant un 
nouveau coup d’État ou tout 
simplement que les pro -
chaines échéances électo-
rales, prévues pour 2019, 
n’aboutissent à la f in du 
règne de son parti, l’AKP, qui 
gouverne en maître depuis 
2002. Mais peut-être ne fait-
il ainsi qu’accélérer sa chute.

André Frys Jérusalem, la vieille ville.

Jerada, 24 décembre, rassemblement après la mort de deux ouvriers.
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IL Y A 70 ANS

Les grèves de novembre-décembre 1947 en France

Le 29 novembre, les manifestants à la Bourse du travail de Saint-Étienne.

Il y a soixante-dix ans, en novembre et décembre 
1947, une vague de grèves paralysait pendant 
plusieurs semaines une grande partie de la France. 
Les années d’après-guerre étaient pour la classe 
ouvrière des années difficiles, des années de 
surexploitation au service de la « reconstruction 
du pays », autrement dit de la remise sur pied 
de l’économie et des profits de la bourgeoisie 
française. Elles se traduisirent entre autres 
par la croissance des chiffres de la mortalité 
infantile, des maladies, des accidents du travail.

L’hiver 1946-1947 fut 
marqué par des difficul-
tés d’approvisionnement 
en viande, charbon, élec-
tr ic ité, far ine. Les f i les 
d’at tente réappar u rent 
devant les boulangeries. 
La carte d’al imentation, 
créée pendant la guerre 
pour réglementer le ravi-
taillement, avait toujours 
cou r s .  Avec l ’ i n f l at ion 
quasi permanente, le pou-
voir d’achat des salariés 
s’effritait rapidement. Le 
niveau de vie ouvrier, qui 
correspondait à la fin de 
la guerre à 60 % de celui 
d’avant-guerre, retomba à 
50 % en mai 1947.

Le PCF et la « bataille 
de la production »

Le Par t i communiste 
f ra nça i s ,  au gouver ne -
ment depuis 1944, avec de 
Gaulle d’abord puis avec 
le Par t i soc ia l i s te et le 
parti de centre-droit MRP, 
s’était mis au service de la 
bourgeoisie pour remettre 
l’économie capitaliste en 
sel le. I l justif iait la « ba-
tai l le de la production », 
avec comme mot d’ordre : 
« Produire d’abord, reven-
diquer ensuite ».  C ’éta it 
l’époque où le secrétaire 
du PCF Maurice T horez 
déc l a ra i t  q ue l a  g rève 
était « l’arme des trusts ».

L ’ a g g r a v a t i o n  d e s 
conditions de vie des tra-
v a i l leu r s  s e  t r adu i s i t , 
malgré l’opposition de la 
CGT, par des mouvements 
de g rève dans le Liv re, 
les  ba nq ues ,  les  m i no -
teries, les ports, les che-
mins de fer, les blanchis-
series, la métallurgie, les 
fonctionnaires.

C’est dans ce contexte 
qu’en avril 1947 une grève 
éc l at a  d a n s les  u s i nes 
Renault de Boulogne-Bil-
lancourt, à l’initiative de 
militants trotskystes liés 
à  l ’ Un ion c om mu n i s te 
(UC). Le courant qui al-
lait donner naissance à 
Voix ouvrière, puis après 
1968 à Lutte ouvrière. Les 
travail leurs réclamaient 
une augmentation de sa-
laire. Cette fois, la CGT et 
le PCF n’arrivèrent pas à 
empêcher la grève de se 
prolonger et de s’étendre. 
En quelques jours, tout 
Renault était en grève. La 

CGT fut contrainte de se 
ral l ier au mouvement et 
le PCF d’apporter son ap-
pui aux « revendications 
légitimes » des grévistes : 
s’i ls persistaient dans la 
dénonciation d’une grève 
pour les sa la i res q u’i l s 
avaient qualifiée de pro-
vocatrice, i ls r isquaient 
de perdre tout crédit dans 
la classe ouvrière.

Après Renault, d’autres 
usines de la métal lurgie 
suivirent. Une vague de 
grèves spontanées se dé-
veloppa dans plusieurs 
v i l les de prov ince, sus-
citées par la baisse inin-
ter r ompue du p ouvoi r 
d’achat ouvrier.

Le PCF soutenait dé -
sor ma i s  pu bl iq uement 
c e s  g r è v e s ,  c r a i g n a n t 
les débordements. Mais 
surtout, soucieux de les 
c ont r ô le r,  i l  dé c l a r a i t 
« agir avec prudence af in 
de ne pas permettre que la 
classe ouvrière soit entraî-
née dans les mouvements 
prématurés ».

L e  f a i t  d e  s o u t e n i r 
pu bl iq uement des g ré -
vistes revendiquant des 
augmentations de salaire 
était , de la part du PCF, 
prendre posit ion contre 
la pol it iq ue de blocage 
des sa laires du gouver-
n e m e n t .  P r e n a n t  p r é -
te x te  de ce t te  r upt u re 

de la sol idar ité gouver-
nementa le,  le 4 mai ,  le 
gouver nement révoq ua 
les ministres du PCF par 
un décret publié le lende-
main au Journal officiel.

Le renvoi 
des ministres du PCF

Ce renvoi des ministres 
communistes s’inscrivait 
dans le contexte des dé-
buts de la guerre froide, 
c ’est-à-d ire de la f in de 
l’alliance entre les USA et 
l’URSS. Le 12 mars, le pré-
sident américain Truman 
avait lancé la pol it ique 
« d’endiguement » du com-
munisme : c’était une dé-
claration de guerre froide.

Les dirigeants du PCF 
n ’e n  c ont i nuè r e nt  p a s 
moins de réclamer leur re-
tour au gouvernement, ar-
guant que leur parti était 
« le meilleur défenseur de 
l’intérêt national ». Écarté 
du gouvernement, le PCF 
ne joua plus aussi ouver-
tement le rôle de frein qui 
avait été le sien en tant que 
parti membre du gouver-
nement. En même temps, 
i l  vou la it démontrer la 

nécessité de l’y faire re-
venir, en tant que part i 
capable de contrôler les 
réac t ion s ouv r ières de 
mécontentement.

Cel les-ci f inirent par 
déboucher en novembre 
sur une explosion géné-
rale. Le mouvement éclata 
d’abord à Marsei l le, où 
une manifestation contre 
le re lèvement des pr i x 
des tramways déboucha 
sur une véritable émeute. 
Des mi l itants de la CGT 
ayant été arrêtés et pour-
suivis, des manifestants 
envahirent le palais de 
justice, l’hôtel de ville, et 
s’en prirent au nouveau 
maire (de droite). La ville 

parut pour un temps sous 
leur contrôle.

Les 12 et 13 novembre 
le comité confédéral na-
t ional de la CGT lançait 
une plate-forme revendi-
cative. Elle réclamait l’éta-
bl issement d’un salaire 
minimum vital mensuel 
et la révision trimestrielle 
des salaires, pour garantir 
le pouvoir d’achat contre 
l’inf lation.

La grève se propagea 
dans le bassin minier du 
Nord et du Pas-de-Calais. 
Le 24 novembre, l’indus-
trie houillère était totale-
ment paralysée. Le 27 no-
vem bre,  la CGT m it  en 
place un comité central 
national de grève, censé 
coordonner et prendre la 
tête d’un mouvement qui, 
en fait, lui échappait.

La grève s’étendit à la 
métal lurgie parisienne. 
E l le éc lata chez Ford à 
Poissy, chez Simca à Nan-
terre, chez Renault à Bou-
logne-Bi l lancour t , chez 
les dockers, dans le textile, 
la chimie, l’alimentation, 
le bât i ment et cer ta i ns 
services publics. À la fin 

novembre, trois millions 
de travailleurs étaient en 
grève, réclamant essen-
tiellement des hausses de 
salaire et l’amélioration 
du ravitaillement.

Les CRS contre 
les grévistes

Le mouvement ne se 
l imita pas aux grèves et 
aux occupations d’usines, 
il fut aussi marqué, dans 
u n cer t a i n  nom br e de 
v i l les, par des manifes-
tat ions, parfois de véri-
tables émeutes contre le 
gouvernement, avec sou-
vent l’occupation de bâ-
t iments publ ics, de pré-
fectures, de gares, et des 

a f f r onte me nt s  ave c  l a 
police envoyée contre les 
manifestants.

Le gouvernement f ut 
dirigé par le MRP Robert 
S c h u m a n  à  p a r t i r  d u 
22 novem bre. Avec son 
ministre de l’Intérieur, le 
social iste Jules Moch, i l 
mobi l isa contre les gré-
vistes et les manifestants 
l’armée et les réservistes 
et, pour la première fois, 
les compagnies de CRS qui 
avaient été créées en dé-
cembre 1944, avec pour 
m ission le mai nt ien de 
l’ordre.

La répression causa la 
mort de quatre grévistes 
et f it de nombreux bles-
sés. Selon les chiffres du 
mi nistre de l ’ Intér ieur, 
1 375 person nes f u rent 
arrêtées lors des semaines 
de grève et 147 seulement 
furent relaxées. I l y eut 
aussi des l icenciements 
et des sanctions dans les 
entreprises. L’Humanité 
du 14 décembre parlait 
d’une « pluie de sanctions » 
e t  a jout a i t  :  «  Pa r  c e n -
taines, les travailleurs sont 
suspendus, révoqués, ren-
voyés des administrations 
et des usines. »

Le gouvernement dé-
nonçait le caractère « in-
surrectionnel » du mouve-
ment. Jules Moch accusait 
le PCF de vou loi r créer 
une situation révolution-
naire af in de s’emparer 
du pouvoir. Mais, si le PCF 
et la CGT furent effective-
ment de toutes les grèves à 
ce moment-là, ils n’étaient 
pas devenus révolution-
naires. Il s’agissait pour le 
PCF, face à la bourgeoisie 
et au gouvernement, de 
reconquérir parmi les tra-
vailleurs le crédit et l’in-
f luence que sa polit ique 
ant iouvrière au ser vice 
du redémarrage de l’éco-
nom ie capita l i s te avait 
compromis.

Les dirigeants de la CGT 
n’appelèrent d’ailleurs ja-
mais à la grève générale. 
Pour éviter de prononcer 
le mot, ils préféraient ap-
peler à la « grève totale ». 
Tout  en accompag na nt 
les coups de colère de la 
classe ouvrière, voire en 
étant à l’initiative de cer-
tains, i l s ne f i rent r ien 
pour coordonner les luttes 
et pour faire en sorte que 
cette vague de grèves se 
transforme en une véri-
table grève générale, sus-
ceptible de mettre en dan-
ger le gouvernement.

Finalement, le comité 
central national de grève 
de la CGT appela à la re-
prise du travai l le 9 dé-
cembre, alors qu’il restait 
encore un million et demi 
de grévistes.

Jean-Jacques Lamy
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DANS LES ENTREPRISES

Renault-Sovab – Batilly :  
derrière le discours 
la réalité

Le Républicain Lorrain 
ouvre ses colonnes au di-
recteur de la Sovab de Batil-
ly, en Meurthe-et-Moselle. 
Il étale sa satisfaction pour 
la production des fourgons 
Master de l’année. Il vante 
la réduction des coûts, mais 
est complètement muet sur 
ceux qui en font les frais, 
les travailleurs, soumis aux 
cadences tendues et aux sa-
laires bloqués.

Il considère normal le 
recours, permanent depuis 
des années, à 600 intéri-
maires et présente comme 
un exploit d’avoir embau-
ché 254 CDI en deux ans, 
alors que ce ne sont que 

des remplacements de dé-
parts. En effet le nombre 
de CDI était de 2 168 en fé-
vrier 2015, pour arriver à… 
2 179 fin novembre dernier, 
après avoir été bien plus 
élevé dans les années 2000.

Alors, comme le direc-
teur veut faire plus avec 
moins, les cadences sur 
chaîne font périodique-
ment l’objet de remanie-
ments, qui obligent souvent 
les travailleurs concernés à 
débrayer pour obtenir des 
aménagements.

Il n’y a pas de cadeaux à 
la Sovab pour ceux qui font 
la fortune des actionnaires.

Correspondant LO

PSA – Sochaux : révoltant 
et insupportable

La vei l le de Noël ,  le 
bulletin d’entreprise Lutte 
ouvrière de PSA Sochaux 
rapporte qu’un ouvrier, qui 
travaillait à mi-temps thé-
rapeutique suivi d’un arrêt 
de travail, a dû y mettre fin, 
faute de ressources. Dans 
son secteur, les travailleurs 
se sont aperçus qu’il n’avait 
plus les moyens de se nour-
rir. Après lui avoir apporté 
de la nourriture, les ou-
vriers du secteur ont fait 
une collecte pour l’aider.

Dans un autre atelier, 
c’est un autre ouvrier qui 
est décédé d’une crise car-
diaque, près de son domi-
cile. La veille, à l’usine, cet 
ouvrier avait été envoyé à 
l’infirmerie parce qu’il ne 
se sentait pas bien et res-
sentait une douleur au bras 
et au cœur. Après ce pas-
sage à l’infirmerie, il avait 
été renvoyé au travail, et 
c’est le lendemain matin 
que le drame est arrivé.

Correspondant LO

Michelin – Cholet :  
un camouflet pour le patron

PSA – Poissy : injustice de classe

Lors du précédent procès, en novembre, à la sortie du TGI de Versailles.

Le 20 décembre, le tribunal correctionnel de 
Versailles a condamné neuf militants CGT de 
PSA Poissy à cinq mois de prison avec sursis et 
11 000 euros d’amende pour avoir, en février 
dernier, discuté pendant 17 minutes dans le 
bureau d’un chef. Pour la juge et la direction 
de PSA, cela relève de la séquestration et 
de la violence psychologique en réunion.

Les neuf militants ont 
fait immédiatement appel 
de ce jugement. Il est d’au-
tant plus scandaleux que 
le même tribunal correc-
tionnel s’est montré dans 
une autre affaire très clé-
ment pour la direction de 
PSA. Bien que reconnue 
coupable d’homicide invo-
lontaire suite à un accident 
mortel d’un travailleur, en 
septembre 2011, celle-ci n’a 
été condamnée qu’à une 
amende de 50 000 euros et 
quelques dizaines de mil-
liers d’euros de préjudice 
pour la famille.

Les militants ne sont pas 
étonnés de ce jugement, qui 
intervient dans un contexte 
d’attaques de la direction 
contre l’ensemble des tra-
vailleurs de l’usine.

Ainsi , à la vei l le des 
congés de fin d’année, la di-
rection a soumis aux syndi-
cats la proposition d’allonger 

le temps de présence des tra-
vailleurs à l’usine de 20 mi-
nutes par jour, gratuitement. 
Il s’agit en effet de temps de 
pause, mais elle ne cache pas 
sa volonté d’imposer que, 
sur ces 20 minutes, 10 mi-
nutes soient travaillées, à 
son bon vouloir.

Évidemment, cet allon-
gement d’horaire est très 
impopulaire chez les ou-
vriers, bien que la direction 
affirme le contraire. Les mi-
litants CGT ont organisé une 
consultation sur les chaînes 
de production, un vrai son-
dage grandeur nature pour 
que le mécontentement, à 
trois jours du départ en va-
cances, puisse s’exprimer.

En moins de 48 heures, 
près de 1 400 travailleurs 
ont signé ce qui était devenu 
une pétition contre le projet 
de la direction. Cela n’a pas 
empêché celle-ci d’obtenir 
la signature des syndicats, 

sauf celle de la CGT, à la 
dernière minute avant la 
fermeture de l’usine. Mal-
gré cela, le plus dur reste à 
faire pour elle : faire accep-
ter à partir du 1er mars les 
nouveaux horaires. Car la 
signature des syndicats est 
une chose, l’accord des tra-
vailleurs en est une autre. 
Certes, il faudra plus qu’une 
pétition pour faire com-
prendre à la direction que 
la place de ses nouveaux 
horaires est à la poubelle, 
mais cette démonstration 
de mécontentement est une 
première étape.

Une autre attaque est 
en préparation contre les 
travailleurs de l’équipe de 
nuit. La direction espère 

imposer en avril prochain 
la signature de nouveaux 
contrats de travail à temps 
partiel, 28 h 30 au lieu de 
35 heures. La paye serait 
amputée d’autant. Et, cerise 
sur le gâteau, la direction se 
garderait la possibilité de 
faire travailler 35 heures. 
Ces heu res supplémen-
taires au-delà de 28 h 30 
ne seraient pas payées à la 
fin du mois, mais stockées 
dans un compteur qui serait 
débloqué au bout d’un an 
si le salarié n’a pas chômé 
entre-temps.

La direction ne se re-
fuse rien. Augmentation 
du temps de travail, baisse 
des sa l a i res :  on com-
prend bien pourquoi elle 

s’attaque aussi durement 
aux militants ouvriers qui 
ne baissent pas la tête. Elle 
sait qu’en continuant à dé-
noncer ces attaques inac-
ceptables et en appelant les 
salariés à se mobiliser, ils 
peuvent gêner sa volonté 
d’accumuler des milliards 
de profits en paix, sur le 
dos des travailleurs. Elle 
redoute par-dessus tout leur 
réaction collective et vou-
drait démoraliser ces mili-
tants. Mais, en les attaquant 
aussi durement, la direction 
n’a fait que renforcer leur 
détermination à combattre 
sa politique. C’est une pre-
mière défaite pour elle, qui 
en appelle bien d’autres.

Correspondant LO

L’usine Michelin de Cholet compte 
1 300 travailleurs, auxquels il faut ajouter de 
nombreux salariés d’entreprises prestataires, et 
fabrique des pneus pour 4x4 et camionnettes. 
En septembre dernier, le comité d’hygiène et 
de sécurité (CHS-CT) avait voté le principe 
d’une expertise sur les risques psychosociaux 
provoqués par les méthodes de management.

Le CHS-CT, à large ma-
jorité CGT, s’appuyait sur 
une succession de faits pré-
cis – brimades, vexations, 
procédures disciplinaires 
abusives, isolement de sala-
riés – pour demander que 
soit reconnue l’existence 
de risques graves de souf-
france au travail, suscep-
tibles d’affecter la santé des 
salariés. Un exemple par-
mi d’autres : une ouvrière 

victime d’attouchements 
s ’éta it  v u précon i ser. . . 
un changement de tenue 
vestimentaire.

L’un des responsables 
du personnel était parti-
culièrement visé par la dé-
marche du CHS-CT, pour 
son attitude désinvolte, mé-
prisante et provocante, une 
attitude s’apparentant bien 
souvent à du harcèlement, 
ayant pour effet d’acculer 

des travailleurs à la démis-
sion. Ce cadre n’est pas le 
seul responsable. Au-dessus 
de lui, c’est la direction de 
Michelin qui fait pression 
sans cesse pour dépasser 
les objectifs de production 
et met les travailleurs en 
concurrence les uns avec 
les autres, ce qui entraîne 
parfois des altercations.

Michelin avait donc sai-
si le tribunal de grande ins-
tance (TGI) d’Angers pour 
faire annuler la demande 
d’expertise du CHS-CT, son 
principal argument étant 
« la diffamation à l’encontre 
d’un cadre proche de la 
retraite » qui avait rendu 
de bons et loyaux services 
pendant trente-sept ans. 
Chaque membre du CHS-CT 
était même assigné au tri-
bunal par voie d’huissier.

Mais l’intimidation ne 
paie pas toujours, et le TGI 
a donné raison aux mili-
tants du CHS-CT. Michelin 
va devoir s’acquitter de 
5 488 euros de frais de pro-
cédure et surtout payer les 
frais d’expertise. C’est un 
encouragement à ne pas 
baisser la tête et à conti-
nuer la lutte contre les pres-
sions du patron.

Correspondant LOLe site Michelin de Cholet.
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Abbeville-Le Tréport :  
une ligne menacée

La SNCF a décidé de sup-
primer le 28 mai prochain 
la ligne reliant Abbeville 
aux villes sœurs de la côte, 
Le Tréport, Mers-les-Bains 
et Eu. Jeudi 21 décembre, 
plusieurs centaines d’usa-
gers ont manifesté leur op-
position à cette fermeture.

Au cours d’un rassem-
blement à la gare d’Abbe-
ville, plusieurs élus locaux 
ont pris la parole, ainsi que 
des représentants du comité 
d’usagers. Les manifestants 
ont ensuite pris le train en 
direction de la gare du Tré-
port où les attendaient des 
centaines d’autres usagers. 
Tous protestent contre le 
choix de la SNCF de faire 
des économies sur les lignes 
du réseau secondaire, celles 
qui sont utiles à leurs dé-
placements quotidiens. Un 
jeune habitant Le Tréport, 
en classe de BTS à Abbe-
ville, soulignait qu’il met-
tait 45 minutes en train 
contre 1 h 15 en car pour 
rejoindre son lycée, sans 
parler des dégâts environ-
nementaux liés au rempla-
cement du train par des 
bus.

Avec l’assentiment des 
gouvernements successifs, 
la SNCF mène une politique 

de sous-investissement sur 
les petites lignes, dont les 
infrastructures sont dans 
un état lamentable. Pour 
maintenir la ligne unique 
Abbeville-Le Tréport, il fau-
drait 40 millions d’euros, 
dont la région se dit prête 
à débourser la moitié. Mais 
la SNCF, après avoir modifié 
les horaires pour les rendre 
peu adaptés, notamment 
pour les scolaires, explique 
que la ligne est trop peu fré-
quentée pour mériter des 
investissements d’une telle 
ampleur. Ses arguments ont 
le don de mettre en colère 
les usagers. « Ils ont fait en 
sorte de vider la ligne, de ne 
pas l’entretenir pendant des 
années, et maintenant ils se 
servent de leurs manque-
ments pour justifier de nous 
enlever le train ! Et ce sont 
les plus défavorisés qui se 
retrouveront encore plus iso-
lés, encore plus démunis », 
dénonçait une travailleuse 
utilisatrice quotidienne de 
la ligne.

Après cette mobilisation 
réussie, les manifestants, 
dont beaucoup étaient coif-
fés de bonnets de père Noël, 
se sont donné rendez-vous 
en 2018.

Correspondant LO

Nos lecteurs écrivent :  
cohue à Paris – Bercy

Samedi 23 décembre, 
premier jour des vacances, 
c’était la cohue à la gare de 
Bercy. Comme plusieurs 
centaines de personnes, 
je n’ai jamais pu monter 
dans mon TER de 13 h 33 
en direction de Lyon. Nous 
avons été reportés sur le 
TER suivant de 15 h 33, 
sans être sûrs de pouvoir y 
monter puisque, à ces cen-
taines de personnes res-
tées sur le quai, allaient se 
joindre tous les voyageurs 
prév us pour le 15 h 33, 
train lui aussi largement 

surbooké. En ce 21e siècle, 
la SNCF est visiblement 
incapable de prévoir et de 
gérer l’aff luence de voya-
geurs en cette période de 
fêtes. Les billets de train 
vendu s en su r nom bre 
étaient même encore dis-
ponibles sur Internet et 
sur les bornes en gare 
jusqu’au départ du train, 
malgré la cohue indescrip-
tible sur place !

Le personnel en gare 
faisait ce qu’i l pouvait 
pour aider les voyageurs. 
Mais, pour beaucoup, i l 

s’agissait d’intérimaires à 
qui on n’avait donné au-
cune consigne ni informa-
tion. Engagés pour aider 
les voyageurs pour l’achat 
de billets sur les bornes, 
ils se sont retrouvés par la 
force des choses à essayer 
de gérer la foule d’usagers 
mécontents, sans aucune 
consigne de la direction ni 
la moindre information, 
alors que la situation avait 
commencé dès le matin ! 
La SNCF est un gros paque-
bot sans capitaine !

Un lecteur

Mises en examen deux ans après
Deux ans après le déraillement d’un TGV 
d’essais en Alsace, la SNCF et sa filiale Systra 
ont été mises en examen le 21 décembre 
pour blessures et homicides involontaires.

Le 14 novembre 2015, 
à Eck wersheim près de 
Strasbourg, l’accident de la 
rame d’essai du TGV avait 
fait 11 morts et 42 blessés 
parmi les 53 personnes à 
bord. À l’époque, la SNCF 
s ’éta it empressée de se 
défausser en parlant de la 
présence dans le train de 
personnes étrangères au 
ser vice, sous-entendant 
ainsi qu’el les avaient pu 
détourner l’attention des 
agents. La just ice avait 
d’ailleurs inculpé trois sa-
lariés, dont le conducteur 
du train, accusé de ne pas 
avoir freiné à temps. Il aura 
donc fallu attendre plus de 
deux ans pour que la direc-
tion de la SNCF soit mise en 

cause par la justice !
Le rapport judiciaire 

remis en octobre dernier 
est accablant pour la SNCF 
et sa filiale Systra. L’ordre 
de dépasser la vitesse de 
conception de la ligne est 
bien venu d’en haut, sans 
que le conducteur et les 
cheminots à bord soient 
mis au courant ni du ni-
veau de survitesse, ni du 
fait qu’on leur faisait fran-
chir les limites techniques 
supportées par la voie. Le 
rapport pointe également 
le fait que la conduite de 
la rame ait été confiée à 
« du personnel n’ayant pas 
l’expérience des essais en 
survitesse et sans formation 
appropriée », sans oublier 

l ’a bsence de coord i na-
tion entre les entreprises 
sous-traitantes et la SNCF. 
C’est dans ces conditions 
que la rame a pu aborder 
à 265 km/h un virage dans 
lequel la vitesse est limitée 
à176 km/h, entraînant le 
déraillement mortel.

L’impasse sur la sécu-
rité, évidente dans cet ac-
cident dramatique, n’est 
malheureusement pas ex-
ceptionnelle. En réduisant 
le nombre de travailleurs, 
en faisant des économies 
sur l’entretien du réseau, 
en fermant des ateliers de 
réparation, la SNCF conti-
nue de sacrif ier la sécu-
rité des cheminots et des 
usagers au nom des écono-
mies. De Brétigny en 2013 
au terrible accident sur le 
passage à niveau de Millas 
cette année, cela finit par 
tuer.

Nadia Cantale

SNCF : usagers 
et cheminots trinquent
Après la mise en rideau de la totalité du réseau 
de la gare Montparnasse, après le dramatique 
accident au passage à niveau de Millas, après la 
pagaille dans les trains de banlieue avant Noël, 
le réseau de la gare Saint-Lazare a subi à son 
tour une panne générale mardi 26 décembre.

Chaque fois, la direction 
de la SNCF prétend trouver 
des explications et, chaque 
fois, el le promet que do-
rénavant les questions se-
ront réglées en amont et 
les solutions de rechange 
envisagées.

P o u r t a n t  e n t r e  c e s 

accidents, du plus terrifiant 
au plus quotidien, il y a un 
lien. Depuis des dizaines 
d’années, la SNCF privilé-
gie les grandes lignes TGV 
aux dépens des autres, in-
tercités et banlieue. Depuis 
des dizaines d’années éga-
lement, la direction fait des 

économies sur le personnel 
dans tous les secteurs, y 
compris aux dépens de l’en-
tretien du matériel et des 
voies. Cela finit forcément 
par se voir et, éventuelle-
ment, par produire des ca-
tastrophes. On se souvient 
que l’accident de Brétigny-
sur-Orge, dans lequel sept 
personnes ont péri, était dû 
à un défaut d’entretien sur 
la voie.

Quelles que soient les 
c i rcon s ta nces pa r t ic u-
l ières, les accidents aux 
passages à n iveau sont 
dus à l ’ex istence même 
de ces passages. On peut 
aussi prédire que, dès que 
la température descendra, 
des caténaires vont tomber 
sous le poids du gel, des 
trains s’arrêter en pleine 
voie et des passagers at-
tendre des heures dans des 
wagons non chauffés. La 

SNCF expliquera l’accident 
par l’arr ivée de l’hiver, 
événement pourtant prévi-
sible s’il en est.

Tout en faisant porter 
la responsabilité des acci-
dents exclusivement aux 
équipes de cheminots, les 
gouvernements successifs 
expliquent doctement que 
la SNCF doit faire toutes 
ces économ ies ,  su r les 
hommes et sur le matériel, 
pour payer les frais d’un 
endettement colossal. C’est 
bien pourtant l’État qui a 
contraint le service public 

à s ’endet ter, a ig u i l lant 
ainsi le réseau ferré et ses 
finances directement vers 
les cof fres des banques 
privées.

A insi , la dégradat ion 
des conditions de travail 
et la baisse des effectifs, 
le travail non fait et les re-
tards, incidents, accidents 
et catastrophes qui en dé-
coulent sont au moins en 
partie le résultat du pi l-
lage du service public du 
chemin de fer au profit des 
banques.

P. G.

LO

Manifestants dans la gare d’Abbeville.
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ranc,e-ComtÌ V  
les aides à domicile 
en ont assez

Les salariés des struc-
tures d’aide à domicile du 
nord de la Franche-Com-
té ont décidé d’une jour-
née de grève le 30 janvier, 
pour dénoncer les pro -
blèmes auxquels le person-
nel chargé de la prise en 
charge des personnes âgées 
est confronté.

Le manque de person-
nel a pour conséquence des 
conditions de travail inte-
nables. La situation, déjà 
très tendue cet été, s’est 
aggravée avec les arrêts 
maladie dus aux rhumes et 
gastro-entérites de saison, 

mais aussi à la fatigue phy-
sique et psychologique des 
auxiliaires de vie à qui on 
en demande toujours plus.

Les salariés des associa-
tions Colchique à Belfort, 
Apasad à Grand-Charmont 
en ont assez des surcharges 
de travai l , du non-rem-
placement des absents , 
des plannings modifiés à 
la dernière minute et dé-
noncent des salaires et des 
indemnités kilométriques 
tellement bas que c’est un 
obstacle au recrutement.

Correspondant LO

Rouen։V le collectif Vieux debout ! 
manifeste

�Öpitau? de �arseille V  
« Soigner les humains, pas les déficits »
À l’appel de l’ensemble des syndicats, 
jeudi 21 décembre, une foule de salariés, 
500 selon la presse, occupaient la salle de 
réunion et les couloirs près de la direction de 
l’Assistance publique-Hôpitaux de Marseille 
(AP-HM). Ils avaient beaucoup à dire au 
tout nouveau directeur, et ils l’ont dit.

Contre le projet aber-
rant de supprimer encore 
quelque mille emplois sur 
l’ensemble des hôpitaux de 
Marseille, tous dénonçaient 
une situation d’ores et déjà 
insupportable pour le ser-
vice de santé : « La prise 
en charge des malades est 

dégradée. Il est inconcevable 
qu’on nous demande encore 
de fermer des lits, des ser-
vices, peut-être des hôpitaux 
entiers. » « L’hiver dernier, 
à cause d’une épidémie de 
grippe, il a fallu annuler 
des interventions chirurgi-
cales. Demain, avec 500 lits 

de moins, comment va-t-on 
faire ? »

La situation est insup-
portable du point de vue des 
soignants, des ouvriers, des 
ambulanciers, des adminis-
tratifs. Ainsi dans tel service 
de l’hôpital de La Timone : 
« En fait, pour répondre au 
manque d’effectifs, on est 
aussi femmes de ménage, 
brancardiers, coursiers et 
même agents comptables 
quand il faut enregistrer 
les urgences. » Quant aux 
heures supplémentaires, 
« on ne les compte plus, elles 
ne sont plus payées : on nous 

a dit que l’enveloppe était 
vide ». Le manque d’hospi-
taliers est criant. Ainsi, à 
l’hôpital Nord, une cadre 
racontait : « Hier, dans mon 
unité, il y avait vingt-cinq pa-
tients et une seule infirmière 
intérimaire. C’était son deu-
xième jour à l’AP-HM. J’ai dû 
faire revenir sur ses congés 
une seconde aide-soignante 
pour l’assister. [...] C’est ça le 
quotidien de l’hôpital. [...] De-
main dans mon unité, cette 
infirmière sera seule. »

D’ailleurs, même les pro-
duits nécessaires manquent 
cr uel lement ,  « produits 

d’entretien, éponges : pour 
faire le ménage on utilise du 
papier-toilette, on n’a pas as-
sez de bouteilles d’eau pour 
distribuer aux patients ».

Le chantage de l’État 
exigeant des centaines de 
suppressions de postes à 
l’AP-HM, en échange du fi-
nancement de la dette, met 
en danger les malades tout 
autant que les travailleurs 
des hôpitaux. Comme l’a dit 
un des hospitaliers : « Notre 
mission, c’est de soigner les 
humains, pas les déficits. »

Correspondant LO

Ma rd i 12 décem bre, 
150 personnes ont manifes-
té devant le conseil départe-
mental de Seine-Maritime 
pour dénoncer le manque 
de moyens dans les Ehpad 
(établissements d’héber-
gement pour personnes 
âgées dépendantes). Dans 
le cortège, organisé par le 
collectif Vieux debout ! il y 
avait des personnes âgées, 
leurs familles ou encore les 
personnels soignants. Ils 
ont scandé leur mécontente-
ment face aux dégradations 
des conditions de vie des 
personnes dépendantes.

En décembre 2016 déjà, 

le gouvernement de gauche 
avait fait voter une loi dimi-
nuant les budgets des Eh-
pad. Cette fois-ci, la décision 
du gouvernement Macron 
de supprimer les contrats 
aidés aggrave encore la si-
tuation. Aujourd’hui, il y a 
en moyenne en France dans 

chaque Ehpad 0,57 salarié 
pour une personne dépen-
dante, contre 0,8 en Alle-
magne ou au Canada.

L’argent public doit ser-
vir aux services publics, pas 
à alléger les impôts des plus 
riches.

Correspondant LO
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Carburants : l’État fait le plein

Fil rouge
Macron, le sabre...

M ac r on a  pr é te ndu 
récemment que la France 
n’avait pas de politique en 
Afrique. Mais i l ne perd 
pas une occasion de s’y 
rendre. Cette fois, c’était 
pour le repas de Noël des 
troupes françaises enga-
gées au Niger dans le cadre 
de l’opération Barkhane.

Contrairement à ce que 
disent les esprits chagrins, 
ce n’est absolument pas 
pour défendre les intérêts 

des capitalistes français, 
notamment ceux d’Areva 
au Niger, que 4 000 soldats 
français sont déployés au 
Sahel. Tout simplement, 
M ac r on a i me le s  u n i -
formes et les bûches de 
Noël et c’est tellement plus 
agréable au soleil !

… et le goupillon
Le président a reçu à 

l’Élysée les représentants 
des six principaux cultes en 
France. C’était la première 
fois qu’un tel rendez-vous 

avait lieu sans motif par-
ticulier, si ce n’est de mon-
trer que le gouvernement 
donne de l’importance à 
ce que pensent curés, pas-
teurs, rabbins, imams, etc. 
Ceux-ci ont été rassurés : 
i ls seront bien consultés 
lors de la révision de la loi 
sur la bioéthique en 2018. 
Le ministre de l’Éducation 
leur a aussi dit que les « es-
prits étaient mûrs » pour 
que soit développé l’ensei-
gnement du fait religieux 

dans l’Éducation nationale. 
Macron ne se refuse pas à 
marcher sur l’eau bénite.

Argent public ? 
École publique !

Lors de l’adoption du 
budget 2018, l’agglo de La 
Roche-sur-Yon a, pour la 
deuxième fois, voté une 
subvention de fonction-
nement à l’ICES (Institut 
catholique d’études supé-
rieures). Cette subvention 
passe, sous prétexte d’une 

augmentation des effectifs, 
de 100 000  à 120 800 euros, 
soit 20 % de hausse !

Dans le même temps, les 
mêmes ont décidé de limi-
ter à 1 % l’augmentation 
de la masse salariale des 
agents communautaires. 
Deux poids, deux mesures. 
L’argent public devrait ser-
vir aux services publics et 
à l’enseignement public, 
pas à favoriser la propa-
gande religieuse. 

Augmentations : 
ils nous gonflent 
avec le gaz

Le prix du gaz naturel 
va augmenter de 6,9 % en 
moyenne, le 1er janvier. En 
réalité, le résultat est assez 
complexe, en fonction des 
différents fournisseurs et 
de leurs tarifs différents. 
En outre, la hausse n’est pas 
la même pour ceux qui uti-
lisent le gaz seulement pour 
la cuisson et l’eau chaude, 
ou pour le chauffage.

Quoi qu’i l en soit , la 
hausse du prix du gaz sans 
les taxes est en moyenne 
de 2,3 %, du fait de l’aug-
mentation des prix de gros 
et, au passage, des prélève-
ments des compagnies de 
distribution.

En fait, l’essentiel de la 
hausse vient de l’augmen-
tation d’une taxe, la TICGN, 
taxe intérieure de consom-
mation de gaz naturel. La 
TICGN est promise à un 
bel avenir : elle devrait en-
core augmenter de 43,7 % 
l’année prochaine, et de 
172,4 % à l’horizon 2022 ! 
Elle a pour objectif déclaré 

de sanctionner les consom-
mations de produits car-
bonés, et aussi de financer 
des chèques énergie, pour 
aider les foyers précaires 
ainsi que les travaux d’iso-
lation. Autrement dit, les 
foyers précaires paieront 
d’abord le gaz plus cher et 
ensuite seront (peut-être) 
partiellement remboursés. 
Belle logique !

De toute façon, le choix 
de se chauffer est la plupart 
du temps lié au choix du 
logement. Et puis, changer 
pour se chauffer à l’élec-
tricité coûte généralement 
plus cher. Les clients du gaz 
sont donc prisonniers. Cette 
taxe se veut écologique. 
Mais le plus c lair dans 
l’affaire est que, quand le 
gouvernement veut faire 
de l’écologie, il la fait payer 
aux usagers. Pas question 
pour lui de toucher aux 
prof its des compag nies 
concernées.

André Victor

Pimkie : menaces de licenciements
La direction de la chaîne 

de magasins de vêtements 
Pimkie va consulter les 
syndicats pour procéder au 
licenciement de 200 de ses 
1 900 salariés. Elle voudrait 
pouvoir utiliser la procé-
dure de la rupture conven-
tionnelle collective, nou-
vellement autorisée par les 
ordonnances Macron.

L e s  l i c e n c i e m e n t s 
seraient alors réputés à 
l’amiable, sans que l’entre-
prise ait à proposer quelque 
reclassement que ce soit. 

Les salariés part iraient 
sans recours possible, avec 
pour solde de tout compte 
des indemnités réduites au 
minimum. Cette procédure 
nécessite, pour l’instant, la 
signature majoritaire des 
syndicats de l’entreprise. 
Les représentants qui se 
sont exprimés, ceux de la 
CGT et de FO, ont dit qu’il 
n’était pas question d’ac-
cepter ce diktat.

Pimk ie est une sous-
marque d’un groupe qui 
dét ient des m i l l iers de 

magasins de vêtements de 
par le monde, lui-même 
filiale du groupe Mulliez, 
géant de la distribution, 
propriétaire entre autres 
d’Auchan. Ce n’est pas la 
première fois que ce groupe 
supprime des emplois pour 
augmenter la rentabilité de 
son capital. Mais ses diri-
geants espèrent bien que, 
grâce à Macron, les licen-
ciements leur reviendront 
encore meilleur marché.

P.G.

Argenteuil : prime de présentéisme 
discriminatoire

Le consei l municipal 
d’Argenteuil, dans le Val-
d’Oise, a voté mardi 19 dé-
cembre la création d’une 
prime dite d’assiduité. Se-
lon la directrice générale 
des Services de la ville, il 
ne s’agirait aucunement 
de pénaliser les salariés 
ayant eu des a bsences , 
mais d’un bonus d’encou-
ragement pour les agents 
« qui supportent les ab -
sences de leurs collègues ».

Les conditions d’attri-
but ion sont drast iq ues. 
Chaque journée étant pé-
nalisée de 25 % de retenue 
sur la prime, les employés 
ne  touc her ont  r ie n au 
bout de quatre jours d’ab-
sence : les grévistes bien 
entendu, mais aussi les 
absents pour maladie or-
dinaire, hospital isation, 
accidents de service, les 
congés paternité et même 
maternité !

Autrement dit, les sala-
riés seront pénalisés pour 
des absences reconnues 
par la loi auxquelles tous 
ont droit, et cela déjà pour 
l’année écoulée.

Le sy nd icat CGT ter-
r i tor i au x d ’A r ge nteu i l 
compte  f a i r e  app e l  de 
cette décision en justice, 
jugeant l ’at tr i but ion de 
cette prime « injuste, amo-
rale et discriminatoire ».

M. L.

Diesel ou essence, un plein de taxes.

Le gouvernement a dé-
cidé de rééquilibrer la fis-
calité qui pèse sur les car-
burants. Chacun sait que le 
gazole qui sert aux moteurs 
diesel bénéf icie jusqu’à 
présent d’une fiscalité plus 
avantageuse que les autres 
essences, ordinaires ou 
super. Il bénéficie égale-
ment de l’acharnement des 
constructeurs automobiles, 
français notamment, à fa-
voriser les moteurs diesel. 
C’est ce qui fait son succès.

Seulement le diesel est 
réputé polluer davantage et 
ce carburant est donc doré-
navant visé par l’augmen-
tation des taxes. Pour éta-
blir un certain équilibre 
entre le gazole et les autres 
carburants, l’État aurait 
pu choisir de diminuer les 
taxes sur l’essence, ordi-
naire et super, mais ç’au-
rait été perdre de l’argent, 
et donc hors de question. 

L’État aurait aussi pu choi-
sir d’augmenter simple-
ment les taxes sur le gazole 
sans toucher au reste. Mais 
cela, il ne l’a pas voulu.

I l  y  au r a  d o nc  u ne 
double augmentation des 
taxes, beaucoup sur le ga-
zole (7,6 centimes par litre) 
et un peu quand même sur 
les autres essences (3,9 cen-
times par litre pour l’es-
sence sans plomb). Comme 
cela, tout le monde est volé 

et l’État s’en met toujours 
plein les coffres.

À l’avenir, ce sera encore 
pire puisque, en 2022, il est 
prévu 31 centimes par litre 
de plus pour le gazole et 
15 centimes sur les autres 
carburants. Cela pèsera sur 
tous les prix, et d’abord sur 
le budget de tous ceux qui 
n’ont d’autre choix qu’utili-
ser leur véhicule pour aller 
travailler.

A.V.

LO
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